
 

Annexe de l’arrêté n°508/2023 

Dérogation temporaire à l’épandage en zones vulnérables – Année 2023 

 

Destinataire de la demande (mail à privilégier) : * ICPE = Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
 

           Exploitation non ICPE*                              OU                           Exploitation ICPE* 
Mail : ddt-ser-bpte@vosges.gouv.fr 
 
DDT - Service Environnement et Risques 
22 à 26 Avenue Dutac 
88026 EPINAL Cedex 

 
 

Mail : ddetspp-ppp-pae@vosges.gouv.fr 
 
DDETSPP - Service productions animales et environnement 
4 avenue du Rose Poirier 
88 050 EPINAL Cedex 09 

 
 

Nom et Prénom de l’exploitant / Structure : ……………………………………………………. Numéro PACAGE : 088…………… 

Mail : ……………………………………………………………………………………………………………………………... 

Demande une dérogation, conformément à l’arrêté portant dérogation temporaire aux périodes d’épandage d’effluents de type 

II en zone vulnérable, hors digestats de méthanisation. Dérogation applicable jusqu’au 31/01/2024. 

 

Capacité de la fosse : ……………………………………………...dont capacité utilisée : ……………………………………….. 

Type d’effluent à épandre : …………………………………………Volume à épandre : …………………………………………. 

 

Lieu(x) d’épandage envisagé(s) : 

Numéro îlot / parcelle PAC Commune Type de culture Surface (ha) Volume (m3) Dose /ha 

      

      

      

      

 

Détail des choix en matière de localisation des épandages et de dose d’apport proposés afin de réduire au minimum l’impact 
sur la ressource en eau : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

A……………………………………….., le……………………….. 
      

Signature(s) des associés 

 

 

 

 

Réponse de l’administration :   Accord favorable / défavorable 

Cette dérogation est applicable en tenant compte du respect des conditions d’épandage : interdit sur sol enneigé, détrempé, 

gelé, pente > 7%, bords de cours d’eau (à une distance inférieure à 35 m de part et d’autre du lit), zones de périmètre de 

protection rapproché de captages d’eau potable. 

 

         Epinal,  le ……………....... 


